
Délibération n°VD/2017/092

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 30 mars 2017

L’an deux mille-dix sept et le trente mars, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Culture Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN,
Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Nancy  CANAUD,  Gérard  CASTRE,  Mylène
CHARDES,  Robert  COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,  Titina DASYLVA, Cédric  DE SAINT
JOUAN, Henri de VERBIZIER, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi
EL  KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  France  JAMET,  Stéphanie  JANNIN,  Pascal
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA,
Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN,
Dominique  MARTIN-PRIVAT,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Véronique
PEREZ,  Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI-MONTELS,
Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Annie  YAGUE,  Rabii
YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Luc  ALBERNHE ayant  donné pouvoir  à  Gérard CASTRE,  Sophia AYACHE ayant  donné pouvoir  à  Abdi  EL
KANDOUSSI, Michaël DELAFOSSE ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Jacques DOMERGUE ayant donné
pouvoir  à  Gérard LANNELONGUE,  Christian DUMONT ayant donné pouvoir  à  Nancy CANAUD, Mustapha
MAJDOUL ayant donné pouvoir  à Jean-Pierre MOURE, Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir  à
Pascal KRZYZANSKI.

Absents :
Françoise BONNET, Perla DANAN, Clare HART, Patrick VIGNAL.

Excusés : Sonia KERANGUEVEN.

CULTURE ET PATRIMOINE 
Attribution de subventions aux associations culturelles 

Exercice 2017

Au  titre  de  sa  politique  culturelle,  la  Ville  de  Montpellier  encourage  et  accompagne  les  structures
culturelles associatives portant leurs projets sur le territoire montpelliérain. 

L’accès à la culture constitue l’un des fondements de l’épanouissement intellectuel, de l’éducation et du
lien social. Son impact économique et social est essentiel pour la Ville de Montpellier. 

L’engagement du tissu associatif  et  des acteurs culturels en faveur de la sensibilisation,  de l’accès des
publics au patrimoine culturel et à la création artistique montpelliéraine est l’un des piliers de la vitalité
culturelle de la Ville. Les arts plastiques, les arts visuels, la littérature, le patrimoine, le pluri-discipline
ainsi que le spectacle vivant sont autant de domaines d’intervention soutenus par la Ville. 

Afin d’assurer la transparence de son action en faveur du tissu associatif,  la Ville soutient des projets
innovants et créatifs, en fonction de critères d’analyse objectifs reposant sur la dynamique urbaine des
projets  ou structures,  la  mise en œuvre d’actions  en direction de tous les publics  ou du jeune public,
l’originalité du projet (formes innovantes ou expérimentales), la stabilité financière du projet au regard de
ses objectifs et la participation financière des collectivités partenaires.

Après examen des dossiers,  il  est  proposé aujourd’hui  l’attribution de subventions aux 57 associations
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figurant dans le tableau ci-après pour un montant total de 406 400 € au titre de l’exercice 2017. 

Code Nom de la Structure Nature Montant 

382 ASSOCIATION JULES SONIC PRODS Projet 2 000

1175 KUMBAYA GOSPEL CHOIR Projet 1 500

1461 COLLECTIF KOA Projet 2 000

1889 LA CRUAUTHEQUE Projet 1 000

2046 LAS SOLILES Projet 1 000

5146 PYARE Projet 2 000

5151 ESTAMPE Projet 2 000

5240 BOOMERANG PROD Projet 1 000

5373 LO SAGE E LO FOL PROD Projet 1 000

5510 DEDALUS Projet 1 000

5553 WATER BABIES Projet 2 000

5662 LE BARIL Projet 2 000

5867 COMPAGNIE IMPERIAL Projet 1 000

6163 COLLECTIF GOLEM Projet 1 000

6185 LINGE & SONS Projet 2 000

SOUS - TOTAL FACM  22 500

Code Nom de la Structure Nature Montant

 ARTS VISUELS ET MEDIAS   

1781 REGARDS SUR LE CINEMA ALGERIEN Projet 1 500

6679
ASSEMBLEE REGIONALE DES RADIOS 
ASSOCIATIVES Fonctionnement 6 000

 LIVRE   

4744 CHEVRE FEUILLE ETOILEE EDITIONS Projet 900

 PATRIMOINE   

2265
ASSOCIATION CULTURELLE DES BERBERES DE 
KABYLIE ACBK Projet 2 300

3403
ASSO INTERNATIONALE SAINT ROCH DE 
MONTPELLIER Projet 12 000

 SPECTACLE VIVANT / Danse   

418 ASSOCIATION RAMA Fonctionnement 9 000

597 HORS COMMERCE Fonctionnement 8 500

1113 CLAQUETTES EN VOGUE Fonctionnement 1 500

1113 CLAQUETTES EN VOGUE Projet 5 000

1207 ACTION D'ESPACE Fonctionnement 1 800

1240 SATELLITE Fonctionnement 1 800

1250 ASSOCIATION COREE'GRAPHIE Fonctionnement 2 500

1523 DANSOMANIA CIE ANNE MARIE PORRAS Fonctionnement 5 000
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2683 LES GENS DU QUAI Fonctionnement 6 000

2857 SINGULIER PLURIEL Projet 2 500

3252 ASSOCIATION ACHLES Fonctionnement 4 000

3311 INESPERADA Fonctionnement 3 000

3426 LA MENTIRA Fonctionnement 2 000

3455 ARTEFACTDANSE Fonctionnement 1 800

4265 ATTITUDE Fonctionnement 40 000

4265 ATTITUDE Projet 20 000

4377 PULX Fonctionnement 2 100

4377 PULX Projet 5 000

4723 APPEL DU GESTE ACTUEL Projet 1 200

4928 ASSOCIATION VILCANOTA Fonctionnement 2 000

4991 GROUPE NOCES DANSE IMAGES Fonctionnement 1 900

5020 ASSOCIATION STELLA Fonctionnement 4 000

5034 ASSOCIATION CHICANES Fonctionnement 6 000

5052 COMPAGNIE AUTRE MINA Fonctionnement 4 700

5401 SECTOR SEVEN Projet 4 000

5505 MOUVEMENTS PERPETUELS Projet 2 000

5963 MOUVEMENTS SUR LA VILLE Projet 6 000

 SPECTACLE VIVANT / Musique   

980
FESTIVAL INTERNATIONAL DE RADIO FRANCE ET 
DE MONTPELLIER

Fonctionnement 60 000

 SPECTACLE VIVANT / Théâtre   

58 COMPAGNIE THEATR'ELLES Fonctionnement 3 000

58 COMPAGNIE THEATR'ELLES Projet 2 500

231 THEATRE EN FLAMME - CREATEF Fonctionnement 1 700

473 LE BAO Fonctionnement 1 800

490 THEATRE DE LA PLUME Fonctionnement 2 000

532 ATOME Projet 1 800

1143 COMPAGNIE LES GRISETTES Fonctionnement 2 500

1176 LA COMPAGNIE PROVISOIRE Fonctionnement 1 800

1315 THEATRE DE LA REMISE Fonctionnement 3 500

1595 LE CRI DEVOT Projet 800

1774 COMPAGNIE PEPI MORENA Fonctionnement 2 500

1949 THEAVIDA Fonctionnement 1 000

4472 LA VISTA - THEATRE DE LA MEDITERRANEE Fonctionnement 50 000

4472 LA VISTA - THEATRE DE LA MEDITERRANEE Projet 15 000

4472 LA VISTA - THEATRE DE LA MEDITERRANEE Projet 2 000

 PLURIDISCIPLINES   

4191 ILLUSION ET MACADAM Fonctionnement 18 000
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4191 ILLUSION ET MACADAM Projet 38 000
SOUS-TOTAL 383 900

TOTAL  406 400

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal:

- De proposer l’affectation des subventions aux associations telles que définies ci-dessus, sous réserve de
signature des lettres d’engagement, des conventions types et spécifiques le cas échéant ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2017 sur les imputations citées ci-dessus avec la
nature 6574 pour le fonctionnement ainsi que pour les manifestations et pour un montant total de 406 400
€ ;
-  D’approuver  les  lettres  d’engagement,  les  conventions  types  et  spécifiques  annexées  à  la  présente
délibération ;
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint déléguée à signer ces conventions et tout document
relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est à la majorité. 
Pour : 60 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 mars 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- CONVENTION TYPE FONCTIONNEMENT

- CONVENTION TYPE PROJET

- Lettre d'engagement type

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20170330-1509-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 04/04/17 
Réception en Préfecture : 04/04/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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